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      Santé Environnementale

Colloque Arc Alpin

   « Naître et grandir dans 
                   un environnement sain »

  Soutien financier

Centre de Congrès « Le Manège »
Chambéry

                   Lundi 26 novembre 2012 
                    de 9h à 17h



             Colloque piloté par : 

Association Santé Environnement Rhône-Alpes - CCAS de Grenoble - Conseil régional - Groupe Hospitalier 
Mutualiste Grenoblois - MGEN - Radiance Groupe Humanis - Réseaux de périnatalité des 2 Savoie et de l’Isère 
Services PMI des Conseils Généraux 38 et 73 - Service Prévention et Promotion de la Santé de la Mutualité 
française Rhône-Alpes - Ville de Chambéry

Quels liens entre santé environnementale, 
périnatalité et petite enfance ?
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Ces colloques, organisés sur trois territoires, Arc-Alpin (Isère, Savoie, Haute-Savoie), Centre (Rhône, Ain, Loire) et Sud 
(Drôme, Ardèche), couvrent l’ensemble de la région Rhône-Alpes.

                Quels sont les impacts sur le nourrisson et 
                  le jeune enfant ? 

                      Cette journée apportera des éclairages et
                        des alternatives pratiques aux 
                         professionnels de la périnatalité et 
                         de la petite enfance concernés par 
                         ces questions.

Depuis le Grenelle de 
l’Environnement, 

la réglementation évolue en lien avec 
le Plan National Santé Environnement. 

Le décret de janvier 2012 sur 
la surveillance de la qualité de l’air intérieur  

de certains établissements recevant 
du public est publié. 

Quelles conséquences pour 
les professionnels ?

L’air intérieur est de 2 à 5 fois plus pollué que l’air 
 extérieur. Qu’il soit intérieur ou extérieur, l’air peut 
    contenir également des polluants biologiques, chimiques 
         et électromagnétiques. L’exposition aux polluants de 
              l’environnement intérieur peut avoir de nombreux 
                   effets sur la santé (fatigue, irritation des yeux et 
                       de la peau, allergies, effets respiratoires...).

Professionnels 

de la périnatalité  ou de

 la petite enfance,

ce colloque vous est destiné !



PROGRAMME
Lundi 26 novembre 2012

Colloque Arc Alpin Santé Environnementale
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9h00 Accueil des participants 

 9h30-10h00 Ouverture de la journée
Représentant de la Mutualité française Rhône-Alpes
Représentant du Conseil Régional

10h00-10h30 Le cadre réglementaire
Représentant de l’Agence Régionale de Santé 

Déjeuner - Plateaux-repas Eco-traiteur

Mesures de la qualité de l’air intérieur 
à la nouvelle crèche de la ferme Julien, les Hauts de Chambéry 
Fabrice Dufus, CMEI à la ville de Chambéry

14h50-16h15

16h15-16h45 Réponses à vos questions

10h30-11h30 Données épidémiologiques sur l’évolution de la santé des 
enfants et les facteurs environnementaux
Philippe Perrin, éco infirmier

11h30-12h30 Rôle de l’environnement dans les maladies allergiques et respiratoires
Dr Isabella Annesi-Maesano, directeur de recherche INSERM 

14h00-14h25 Un nouveau métier : Conseiller Médical en Environnement Intérieur (CMEI)
Anne Cluzeau, CMEI au CHU de Grenoble

Les différentes sources de pollution et les alternatives possibles
Philippe Perrin, éco infirmier

14h25-14h50

16h45-17h00 Clôture de la journée

Un journaliste reporter sera présent sur ce colloque.



Informations pratiques

CONTACT
Virginie Dénarié
Responsable de projets 
service Prévention et Promotion de la Santé
de la Mutualité française Rhône-Alpes 
Tél. 04 79 69 08 49  
Courriel : v.denarie@mfra.fr

Mutualité française Rhône-Alpes
service Prévention et Promotion de la Santé 
134 à 152 faubourg Maché, 73000 Chambéry
Tél.  04 79 69 08 49
www.rhonealpes.mutualite.fr

Centre de Congrès «Le Manège»
331 rue de la République
73000 CHAMBERY 
Tél. : 04 79 33 30 30 / Fax : 04 79 85 88 78

Coordonnées GPS
Longitude 05° 55’ 38’’ Est
Latitude : 45° 33’ 49’’ Nord

Accès 
Par autoroute : 
A41 - de Grenoble et Annecy (35 min)

Par train : 
Gare Chambéry (10 à 15 min à pied)

STAC (www.bus-stac.fr)
Navette 2 (N2) 
De la Gare Chambéry en direction de Hôpital 
Chambéry, arrêt «Manège»

Parkings à proximité 
3 parkings publics  indiqués sur le plan.

Des contremarques sont disponibles à l’accueil du 
Manège pour garer vos véhicules gratuitement sur 

les parkings extérieurs.
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Pensez environnement !
N’imprimez cette invitation que si c’est vraiment nécessaire

Plan d’accès avec les périphéries

Plan d’accès urbain



Inscription

Réponse avant le 9 novembre 2012
Nombre de places limité.

Lundi 26 novembre 2012

Colloque Arc Alpin Santé Environnementale

Nom : ............................................................................Prénom : .......................................................................

Structure : ...........................................................................................................................................................

Fonction : .............................................................................................................................................................

Adresse : ..............................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................

Tél. : ...........................................................Courriel : ..........................................................................................      

> Participera au colloque Arc Alpin Santé Environnementale 

> Participera au déjeuner   OUI       NON           (une participation financière au déjeuner de 15 euros est demandée)

   Inscription confirmée à réception de votre réglement le cas échéant  (chèque libellé à l’ordre de la Mutualité française Rhône-Alpes)

Afin de répondre au mieux à vos attentes, n’hésitez pas à poser vos questions  sur la Santé 

Environnementale : ............................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................... 

Merci de renvoyer votre inscription et votre réglement (le cas échéant) à la Mutualité française Rhône-Alpes 

à l’attention du secrétariat du service Prévention et Promotion de la Santé de la Mutualité française Rhône-Alpes, 

158 avenue Thiers, 69006 Lyon.

Colloque

GRATUIT


